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Auteur/Organisme/
Département/Ville 

Commentaires Avis du Département de l’Environnement 

 ثٍ َٕٚس 

 يٍ انحبجت
بؼغ انًقحزحبت  يٍ أجم انًسبًْة فً ْذا انًشزٔع قبٌَٕ انٓبو، أٔد أٌ أقحزح ػهٍكى

 :كبنحبنًانؼزٔرٌة نظحة انًجحًغ، ًْٔ 
 
انحخهض يٍ  فزع يؼبٌٍز ٔيسبطز طبرية ٔيهشية نكم جًبػة جزابٍة فًٍب ٌخض -

 انُفبٌبت بًخحهف إَٔاػٓب يغ انحزص انشذٌذ ػهى جطبٍقٓب
ػُّ جؼزٌغ  سٍ ػقٕببت سجزٌة غزايٍة أٔ يؼٌُٕة أٔ ًْب يؼب فً حق كم يٍ ثبث -

أيبكُٓب انًخظظة  انًكبٌ نهحهٕخ بأي شكم يٍ الأشكبل يثم ريً انقًبية ٔالأسببل فً غٍز
يًب ٌؤثز  يٍ طزف انجًبػة، ٔكذا يٍ ثبث فً حقّ سزقة ببنٕػبت شبكة انظزف انظحً

 انخؼزاء سهبب ػهى انبٍئة، ٔكذنك انًحٕرطٍٍ فً إشؼبل انحزائق ببنغبببت ٔانًسبحبت
انؼًٕيٍة انذي اَحشز بشكم  كًب ٌجب ألا َُسى أيزا يًٓب ألا ْٕٔ يُغ انحذخٍٍ فً الأيبكٍ -

انذي ٌحطهب إخزاج قبٌَٕ  رٍْب دٌٔ ردع أٔ يزاقبة يٍ طزف انجٓبت انًخحظة، انشًء
انشذٌذ ػهى سجز كم  يُغ انحذخٍٍ فً الأيبكٍ انؼًٕيٍة إنى حٍش انحطبٍق يغ انحزص

ٔانسبية انحً أثبححٓب كثٍز يٍ  يخبنف َظزا نلأػزار انجسًٍة انحً جسببٓب ْذِ اَفة انخبٍثة
   .انذراسبت انًخبزٌة

الإعبس ثشكم يفظم ٔيجبشش -لا ًٚكٍ انزُظٛض فٙ يششٔع ْزا انمبٌَٕ

ػهٗ انًؼبٚٛش ٔانًسبعش انًزؼٍٛ إرجبػٓب فٙ يجبل انزخهض يٍ انُفبٚبد، 

انزٕجٓبد ٔالأْذاف انؼبيخ رحذٚذ الإعبس ٚأرٙ ل-ػهٗ اػزجبس أٌ انمبٌَٕ

نُشبط انذٔنخ فٙ انًٛبدٍٚ الالزظبدٚخ ٔالاجزًبػٛخ ٔانجٛئٛخ ٔانضمبفٛخ ٔرنك 

 . يٍ انذسزٕس71رغجٛمب نًمزضٛبد انًبدح 

 

ُْٔب لا ثذ يٍ انززكٛش ثأٌ انًغشة ٚزٕفش حبنٛب ػهٗ يجًٕػخ يٍ انُظٕص 

انزششٚؼٛخ ٔانزُظًٛٛخ انزٙ رخض كم يجبل ثٛئٙ ػهٗ حذح، َزكش يُٓب ػهٗ 

 :انخظٕص

 انًزؼهك ثزذثٛش انُفبٚبد ٔانزخهض يُٓب َٔظٕطّ 28.00انمبٌَٕ سلى  -

انزُظًٛٛخ ٔانزٙ أحبعذ ثٓزِ الإشكبنٛخ نٛس فمظ فًٛب ٚزؼهك ثبنًسبعش 

ٔانًؼبٚٛش انًزؼٍٛ إرجبػٓب فٙ ْزا انجبَت ثم عبنذ كم انجٕاَت انًبنٛخ 

ٔانزمُٛخ ٔانزُظًٛٛخ ٔانزحسٛسٛخ انزٙ رزغهجٓب ػًهٛخ رذثٛش كم أطُبف 

 .انُفبٚبد ٔانزخهض يُٓب

 انًزؼهك ثًكبفحخ رهٕس انٕٓاء ٔيشاسًّٛ انزغجٛمٛخ 13.03انمبٌَٕ سلى  -

ٔانز٘ ٚٓذف إنٗ انٕلبٚخ يٍ الإَجؼبصبد انًهٕصخ نهٕٓاء ٔانحذ يُٓب ثًب فٛٓب 

 .رهك انُبرجخ ػٍ إحشاق انُفبٚبد

 

 أيب ثبنُسجخ نهُمغخ الأخٛشح انًزؼهمخ ثبنزذخٍٛ، فزُجغٙ الإشبسح ُْب إنٗ انظٓٛش
 1995 26َٕٙٚ ( 1416 يٍ يحشو27   طبدس ف1ٙ-91-112سلى  ششٚفال

 انًزؼهك ثًُغ انزذخٍٛ ٔالإشٓبس ٔانذػبٚخ نهزجغ 15-91ثزُفٛز انمبٌَٕ سلى ) 

 .فٙ ثؼض الأيبكٍ

حٛش رضًٍ ْزا انمبٌَٕ يمزضٛبد خبطخ رزؼهك ثًُغ انزذخٍٛ فٙ ثؼض 

ٚؼبلت كم شخض ضجظ ٚذخٍ انزجغ أٔ انًٕاد انًكَٕخ نّ  ٔانؼًٕيٛخ الأيبكٍ

انًبدح )  دسًْب50 دساْى إنٗ 10فٙ الأيبكٍ انزٙ ًُٚغ فٛٓب رنك ثغشايخ يٍ 
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 كم يٍ  دسْى3.000 دسْى إنٗ 1.000يٍ كًب ٚؼبلت ثغشايخ يبنٛخ . (11

لبو ثبنذػبٚخ أٔ الإشٓبس نفبئذح انزذخٍٛ أٔ نهًٕاد انًكَٕخ نّ ثبنٕسبئم 

 . انًُظٕص ػهٛٓب فٙ انجبة انضبنش يٍ ْزا انمبٌَٕ

كًب َحٛغكى ػهًب فٙ ْزا انجبَت، أٌ ٔصاسح انظحخ ثظذد إػذاد يششٔع 

ٚزؼهك ثًحبسثخ انزذخٍٛ فٙ الأيبكٍ انؼًٕيٛخ ٔفمب  ( جذٚذ أٔ رؼذٚهٙ (لبٌَٕ 

 . 2016- 2012نهًخغظ انزششٚؼٙ نهحكٕيخ نسُخ 

 إدسٚس

  يٍ ثٍ احًذ

انمبََٕٛخ، نكٍ يب ٚجت   َفكش فٙ حًبٚخ يجبنُب انجٛئٙ ػٍ عشٚك انُظٕصأٌ ثبدسح عٛجخ إَٓب

لبٌَٕ لا رمزشٌ ثجضاءاد سدػٛخ   ْٕ أَّ يبدايذ انًخبنفبد انزٙ ُٚض ػهٛٓب أ٘إنّٛالاَزجبِ 

:  فبٌ ْزِ انمبٌَٕ نٍ ٚؤرٙ يب ْٕ يُزظش يُّ

 

صجشٚخ لبسٛخ فٙ حك كم يٍ اضش ثبنجٛئخ ٔرنك ػٍ عشٚك غشايبد يبنٛخ كجٛشح  جضاءاد - 

 .  ثؼمٕثبد سبنجخ نهحشٚخإلشآَبانحبل  ٔاٌ الزضٗ

 . ٔانًجبل انجٛئٙ انزشذد فٙ يشالجخ يذٖ احزشاو انمٕاٍَٛ- 

 . رٕفٛش انٕسبئم ٔانزمُٛبد لظذ انمٛبو ثٓزِ انًشالجخ- 

 .ٔكزا فٙ سٍ جًٛغ انُظٕص انمبََٕٛخ انجؼذ انجٛئٙ فٙ جًٛغ انًشبسٚغ الالزظبدٚخ يشاػبح- 

 .اػزجبس انمٕاػذ انمبََٕٛخ انجٛئٛخ يٍ انُظبو انؼبو يغ يب ٚزشرت ػٍ رنك يٍ آصبس - 

-إٌ يمزضٛبد انمبٌَٕ الإعبس رزسى ثغبثغ ػبو رٕجٛٓٙ، ٔيششٔع انمبٌَٕ

الإعبس ْزا ٚشسى انزٕجٓبد ٔالأْذاف الأسبسٛخ نهسٛبسبد انؼًٕيٛخ فٙ 

يجبل رذثٛش انجٛئخ ٔانزًُٛخ انًسزذايخ ٔكزا انزذاثٛش ٔالإجشاءاد انًبنٛخ 

ٔانزحسٛسٛخ ٔانزمُٛخ انزٙ ٚزؼٍٛ ارخبرْب فٙ أفك رحمٛك رذثٛش يسزذاو ٔفؼبل 

نهجٛئخ ٔنهضشٔاد انغجٛؼٛخ ٔالاٚكٕنٕجٛخ، ٔيٍ رى فئٌ انمٕاػذ انخبطخ 

 . خبطخقبنونيت ٔانمٕاػذ انًسغشٚخ ركٌٕ يٕضٕع َظٕص

الإعبس الش يجذأ انًسؤٔنٛخ -ٔنكٍ لاثذ الإشبسح ُْب إنٗ أٌ يششٔع انمبٌَٕ

ششعخ نهجٛئخ انجٛئٛخ ٔٔضغ اٜنٛبد نزحمٛمٓب كًب َض انًششٔع ػهٗ إحذاس 

 ٔانسٓش يًٓزٓب رؼضٚض سهغخ الإداساد انًؼُٛخ فٙ يجبل انًشالجخ ٔانزفزٛش

 . ػهٗ احزشاو ٔرغجٛك انمٕاٍَٛ انجٛئٛخ

ٔفًٛب ٚخض يشاػبح انجؼذ انجٛئٙ فٙ جًٛغ انًشبسٚغ الالزظبدٚخ، ٚجت 

انجٛئخ انز٘  ػهٗ انزأصٛش ثذساسبد انًزؼهك 12.03 سلى لبٌَٕانززكٛش ثبل

 انجٛئخ رهحك أٌ ًٚكٍ انزٙ اٜصبس رمٛٛى يٍ رًكٍ لجهٛخ ٚمضٙ ثئجشاء دساسخ

 الأسبسٛخ انزجٓٛضاد ٔرشٛٛذ ٔانزًُٕٚخ الالزظبدٚخ انًشبسٚغ إَجبص َزٛجخ

 رؼٕٚضٓب أٔ يُٓب انزخفٛف أٔ انسهجٛخ انزأصٛشاد ثئصانخ انكفٛهخ انزذاثٛش ٔرحذٚذ

 حٛش ٚزٕلف. انجٛئخ ػهٗ نهًششٔع الإٚجبثٛخ اٜصبس رحسٍٛ ػهٗ ٚسبػذ ثًب

 انًٕافمخ لشاس ػهٗ انجٛئخ ػهٗ انزأصٛش نذساسخ خبضغ يششٔع نكم انزشخٛض

 انحظٕل نغهت انًمذو انًهف ػُبطش يٍ ػُظشا انمشاس ْزا ٔٚؼذ. انجٛئٛخ

 .انشخظخ ػهٗ

Nadifi Khalid 

De Rabat 

Excellent texte. Proposition de bien intégrer la notion de délit et de 

crime environnemental 

La loi-cadre  qu’est une loi d’orientation, elle énonce le 

principe de responsabilité laisse aux textes d’application 

de préciser le crime environnemental et les modalités de 

poursuite et la fixation des sanctions. 

Egalement,  plusieurs textes sectoriels traitent des 

infractions environnementales.  
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Des crêtes 

mohammedia 

Bonjour, notre pays est défiguré par les millions de sacs plastiques 

horribles et qui vont polluer pour des siècles nos campagnes, nos 

littorals, nos villes, il faut de toute urgence cesser cette dramatique 

pollution d’abord en mettant une taxe sur les sacs plastiques pour 

limiter leur utilisation et financer une campagne nationale de 

ramassage ( on créera des emplois verts)et financer une campagne de 

communication massive pour sensibiliser la majorité aux méfaits 

causés par ces plastiques envahisseurs. et ensuite aller vers leur 

interdiction définitive ou du moins très encadrée. on ne peut plus 

accepter de voir tous les commerçants donner systématiquement un 

deux voire trois sacs pour l’achat d’un seul produit 

Concernant votre proposition sur la problématique des 

sacs en plastique, il ya lieu de signaler qu’elle est 

d’actualité. Et c’est pourquoi le projet de loi cadre a 

énoncé des orientations dans ce sens en édictant des 

mesures pour :  

- sauvegarder l’esthétique et le patrimoine architectural, 

culturel et social des villes et des espaces urbains et 

ruraux 

- pour actualiser le cadre législatif relatif aux déchets dans 

le but du renforcement des aspects liés à la réduction des 

déchets à la source, à l’instauration d’un système de 

collecte sélectif des déchets, à la promotion des 

techniques de valorisation des déchets et l’intégration du 

principe de responsabilité élargie et à la gestion 

écologique des déchets dangereux  

- pour encourager l’économie verte.  

D’ailleurs, des mesures juridiques ont été mises en œuvre 

pour remédier à cette problématique. Il s’agit de la loi n° 

22-10 relative à l'utilisation des sacs et sachets en 

plastique dégradable ou biodégradable et ses textes 

d’application : 

- Décret n° 2-11-98 du 14 rejeb 1432 pris pour 

l'application de la loi n° 22-10 relative à l'utilisation des 

sacs et sachets en plastique dégradable ou biodégradable 

-Arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du commerce 

et des nouvelles technologies et de la pêche maritime et 

du secrétaire d’Etat auprès de la ministre de l’énergie, des 

mines, de l’eau et de l’environnement, chargé de l’eau et 

de l’environnement n° 3167-11 du 7 hija 1432 ( 4 

novembre 2011) pris en application de l’article 1 du 

décret  n° 2-11-98 ( 17 juin 2011) pris pour l’application 

de la loi 22-10 relative à l’utilisation des sacs et sachets 

../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
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en plastiques dégradable ou biodégradable. 

-Arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du commerce 

et des nouvelles technologies et de la pêche maritime et 

du secrétaire d’Etat auprès de la ministre de l’énergie, des 

mines, de l’eau et de l’environnement, chargé de l’eau et 

de l’environnement n° 3167-11 du 7 hija 1432 ( 4 

novembre 2011) pris en application de l’article 2 du 

décret  n° 2-11-98 ( 17 juin 2011) pris pour l’application 

de la loi 22-10 relative à l’utilisation des sacs et sachets 

en plastiques dégradable ou biodégradable. 

 

 ػجذ انشحٛى دٚبة

 يشاكش

يؤسسخ حكٕيٛخ يٕحذح  رحذس: - ألزشح إضبفخ يبدح ٔاضحخ يضًَٕٓب : انجبَت انًؤسسبرٙ 

ٔٚزى رحذٚذ انمغبػبد . ٔإلهًٛٛخ ٔلٕٚخ يكهفخ ثبنجٛئخ ٔانزًُٛخ انًسزذايخ نٓب رًضٛهٛبد جٕٓٚخ

خلال َض رُظًٛٙ ثؼذ سُزٍٛ ػهٗ  انحكٕيٛخ انًذيجخ فٙ ْزِ انًؤسسخ ٔاخزظبطبرٓب يٍ

 .الأكضش يٍ َشش ْزا انمبٌَٕ فٙ انجشٚذح انشسًٛخ

حٛش َظذ . إٌ الالزشاح انًمذو رُبٔنزّ يمزضٛبد يششٔع انمبٌَٕ الإعبس

.ثٛئٛخ جٛذحح حكبورحمٛك ٔضغ انٓٛبكم ٔالأجٓضح انلاصيخ لػهٗ ضشٔسح   

Badr ENSAH 

ENSA Hoceima 

Bonjour Je trouve les textes excellents et j’apprécie le faite qu’il cite la 

gouvernance environnementale est cité dans cette loi qui aura un grand 

bénéfice sur l’état avenir de notre environnement et surtout si on je 

l’applique à l’échelle régionale. Mais j’espère qu’on trouvera un texte 

qui incite aux métiers de l’environnement et au fond de financement 

des projets liés et du développement durable ça d’une part. D’un autre, 

il faut exiger des pénalités strictes et directes à ceux qui enfreint cette 

loi 

Le projet de loi cadre prévoit des moyens institutionnels, 

économiques et financiers pour assurer une bonne 

gouvernance environnementale caractérisée par 

l’efficacité et la cohérence des actions menées, 

notamment en termes d’évaluation, de sensibilisation, 

d’éducation et de communication sociale au service de 

l’environnement et du développement durable . Parmi les 

moyens financiers on cite le fonds national de 

l’environnement et le développement durable qu’un texte 

d’application va préciser son cadre institutionnel, ses 

missions, ses ressources et ses dépenses. 

Concernant les pénalités, ce n’est pas l’objectif  d’une loi-

cadre qui donne les orientations mais elles vont être 

traitées dans des textes d’application, à caractère 

spécifique. Ces textes vont fixer les pénalités selon la 

gravité de l’infraction.  

../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
../textes%20jurisclasseur/arr�t�+ma..%5b1%5d.docx
mailto:diabenviro@yahoo.fr
mailto:diabenviro@yahoo.fr
mailto:Badr_ath@hotmail.fr
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ESSAID TARIQ 

rue taounate Imm 6 

bourgogne 

Casablanca 

Avant de formuler nos remarques nous tenons à féliciter tous ceux qui 

ont contribué à l’élaboration de ce projet qui montre l’importance 

accordé par notre pays à l’environnement sous la clairvoyance de notre 

souverain. Pour une approche pratique les commentaires seront 

précédés du texte objet du commentaire entre deux parenthèses.  

1 « charte de l’environnement et du développement durable » 

Commentaire : pourquoi regrouper l’environnement et le 

développement durable alors que l’environnement est une composante 

du développement durable.  

2 « Article 1 : La présente loi-cadre fixe les objectifs fondamentaux de 

l’action de l’État en matière de …. » Commentaire : ne faut il pas 

enlever de l’action de l’État car les objectifs ne concernent pas 

uniquement l’état. 

3 « Article 2 : Les principes énonces ci-après constituent des éléments 

de cadrage à respecter lors de l’élaboration et de mise en œuvre des 

politiques, des stratégies, des programmes et des plans d’action par 

l’Etat, ….. Commentaire les stratégies précèdent les politiques (mise 

en œuvre des stratégies, des politiques, … NB cette remarque concerne 

d’autres paragraphes  

4. En fin quelques Suggestions: 

 1/ Il est souhaitable de faire référence à la responsabilité sociétale 

notamment l’ISO 26000 qui constitue aujourd’hui un référentiel 

universel pour le développement durable.  

2/ Introduire le fondement juridique d’un observatoire national de 

collecte, de suivi et de publication des données relatives aux impactes 

environnementaux (ce qui constitue une aide aux études d’impactes et 

oriente les politiques 

1. le projet de loi cadre n’est qu’une traduction de ce qui 

est contenu dans la charte nationale. 

 

2. il s’agit d’une traduction textuelle de ce qui est 

annoncé par l’article 71 de la constitution. 

 

3. En effet, pour traduire une politique donnée sur la 

réalité, on passe toujours par l’élaboration d’une ou des 

stratégies 

 

4./ concernant la suggestion relative à faire référence à la 

responsabilité sociétale notamment l’ISO 26000 : le 

projet de loi cadre donne les orientations et la norme  ISO 

26000  n’est qu’une norme parmi d’autres dont leur 

adoption se fait par des textes réglementaires spécifiques.  

- s’agissant d’introduire le fondement juridique d’un 

observatoire national de collecte, de suivi et de 

publication des données, la création de structure 

institutionnelle trouve son fondement dans le projet de 

loi-cadre et notamment dans l’article 24 qui précise que le 

Gouvernement veille à la mise en place des structures et 

des institutions nécessaires à la bonne gouvernance 

environnementale, notamment dans les domaines relatifs : 

- à la mise en conformité des politiques publiques avec 

les exigences de protection de l’environnement et du 

développement durable ; 

- au suivi continu de la qualité de l’environnement et à la 

collecte des données et informations relatives à l’état de 

l’environnement et à l’exploitation de ces données et 

informations et à leur diffusion ; 

- à la réflexion sur les questions majeures se rapportant au 

devenir des politiques publiques en matière de protection 

de l’environnement et de développement durable. 

mailto:tariqessaid@voila.fr
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Mohamed Wakrim 

De Rabat 

Les principes, les concepts, les valeurs et les responsabilités mises en 

relief et préconisés dans la charte, sont à la fois suffisantes, complètes 

et de toute pertinence. C’est au niveau de l’opérationnalisation et des 

outils de mise en œuvre qu’il y’a manque de clarté et que des 

insuffisances sont à craindre. En particulier trois grandes difficultés 

sont bien prévisibles, ayant rapport avec : -Manque d’accumulation et 

de capitalisation au niveau des Départements ministériels et 

d’institutions publiques ou privées, impliquées, -Absence d’un 

programme permanent et adapté, à chaque situation, de 

sensibilisation/formation et information sur l’environnement et le 

Développement durable, et -Absence ou insuffisance de leviers et 

d’outils de promotion, d’émulation et d’encouragement à l’innovation 

et à l’exemplarité. En face de ces difficultés, trois axes 

d’opérationnalisation de la charte, sous formes de 

programmes/projets/Actions, me paraissent pouvoir aider 

substantiellement à sa mise en œuvre : -Création de structures 

environnementales au niveau des Départements ministériels et autres 

institutions, impliqués ou devant être impliqués dans la promotion 

environnementale : structures pérennes devant faire interface avec le 

Département de l’Environnement et assurer des missions de 

représentativité du département, de regroupement de l’information 

environnementale, de capitalisation des acquis et de coordination au 

sein du secteur, -Mise en place d’un large programme de 

sensibilisation/formation/information sur l’environnement, scindé en 

deux sous programmes séparés, destinés, l’un à la mise à niveau 

environnementale au niveau des institutions et des organisations 

impliquées, et l’autre au grand public, tout en concernant le secteur 

associatif environnemental. Le programme doit être envisagé comme 

une opération de long terme et de grande envergure -Mise en place 

et/ou dynamisation d’outils d’émulation et d’encouragement à 

l’innovation, à l’exemplarité et la promotion d’initiatives citoyennes en 

faveur de l’environnement et du développement durable. Le PRIX 

Effectivement, le projet de loi cadre prévoit pour son 

opérationnalisation des mesures juridiques, procédurales, 

de stratégies, de programmes (voir articles 17- 21-32 et 

33 ), de règles,  des mesures institutionnelles (voir partie 

gouvernance), économiques et financières 

mailto:mohamedwakrim@gmail.com
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HASSAN II de protection de l’environnement en est un exemple et 

mérite d’être renforcé et mis à contribution et à profit dans le cadre de 

la mobilisation pour la charte. La promotion de la chose 

environnementale, comme changement profond devant concerner 

l’ensemble de la société, ne peut pas s’accommoder de d’actions 

disparates et isolées, de discontinuité dans les démarches, ou de 

simples campagnes d’interventions conjoncturelles et limitées dans le 

temps et l’espace. C’est en place, un mouvement d’ensemble et une 

mobilisation à plusieurs niveaux, qu’il s’agira de mettre en place dans 

le cadre d’un montage réfléchi et prédéfini, de mise en œuvre de la 

charte 

BENATA 

Mohamed 

Président de 

l’Espace de 

Solidarité et de 

Coopération de 

l’Oriental 

Coordinateur de 

l’Ecolo plate 

Forme du Maroc 

du Nord 

La conscience écologique est entrains de prendre de l’ampleur de jour 

en jour à l’échelle internationale et notamment au Maroc où la société 

civile s’organise de plus en plus avec l’émergence de nombreuses 

ONGs et associations à travers le territoire national pour la 

sensibilisation et l’éducation à la protection et au respect de 

l’environnement et la préservation des ressources naturelles. Dans son 

élan dans le domaine de l’environnement, le Gouvernement Marocain 

s’est engagé en signant et ratifiant de nombreuses conventions 

internationales et en adoptant de nombreuses lois pour la protection de 

l’environnement et de la nature. Il a instauré dans cet objectif une 

structure administrative de haut niveau pour veiller à l’application de 

ces conventions et de ces Lois en occurrence un Ministère de 

l’Environnement. D’année en année cette structure a vu son rang 

régressé pour devenir un simple Département relevant du Ministère de 

l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement. Pour les 

analystes cette régression de la structure administrative chargée de 

l’écologie est un indicateur qui reflète un recul dans la volonté 

politique en matière de protection de l’environnement et de 

préservation des ressources naturelles. Un autre indice qui montre ce 

recul de la volonté politique en matière d’environnement est le retard 

cumulé de l’adoption de la Loi Littoral qui est en instance auprès du 

Concernant votre  avis sur le recul de la volonté politique, 

bien au contraire, depuis 2009, le Maroc connait une 

volonté exprimée par SM en 2009 dans le Discours du 

Trône ou il a demandé au Gouvernement d’élaborer une 

charte nationale de l’environnement et du développement 

durable. cette charte a été étudiée au niveau de toutes les 

Régions du Royaume et a connu l’adhésion de tous les 

partenaires (administrations publiques, entreprise, ONG 

et population). Au terme de ces consultations, plusieurs 

recommandations ont été émises et ont permis d’élaborer 

une nouvelle version de la charte qui a été adoptée dans la 

dernière session du Conseil National de l’environnement. 

Egalement en 2010 et dans le Discours du Trône, SM a 

donné ses Hautes Instructions pour  l’élaboration d’une 

loi portant charte  de l’environnement et du 

développement durable. 

Concernant votre avis sur le fait que le Maroc a raté 

l’occasion de rattacher la Charte Nationale de 

l’Environnement et du Développement Durable à la 

Constitution, bien au contraire, le processus d’élaboration 

de la charte a contribué à ce que la nouvelle Constitution 
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SG du Gouvernement depuis 2003 au moment où le littoral connait une 

grave dégradation qui menace son devenir de façon irréversible. En 

outre, je crois à mon avis, que le Maroc a raté un rendez-vous très 

important qui était une occasion de rattacher la Charte Nationale 

de l’Environnement et du Développement Durable à la constitution 

lors du dernier référendum pour amender la constitution et lui 

donner une force juridique plus grande qu’une simple Loi Cadre que 

n’importe haut fonctionnaire passera outre dans l’exercice de ces 

fonctions en prétextant la nécessité de service ou autres motifs relevant 

de la sécurité ou de la facilitation des investissements nationaux ou 

étrangers. En absence de loi contraignante pour tous, Le Maroc est 

entrains de perdre sa crédibilité et de faire marche arrière vis-à-vis 

de ses engagements devant la communauté internationale et de son 

arsenal juridique en matière de protection de l’environnement. 

L’adoption de cette Loi cadre et l’élaboration de ses arrêtés 

d’application nécessitera encore dix à vingt ans pour pouvoir défendre 

et protéger convenablement notre environnement ce qui donnera le 

temps qu’il faut aux ennemis de la nature d’agir à leur guise pour 

détruire nos ressources naturelles et polluer notre environnement.  

intègre l’environnement et le DD (notamment dans les 

articles 19- 31- 71- 88- 151 et 152). 

A propos de la perte de crédibilité du Maroc devant la 

communauté internationale , au contraire, le Maroc à 

travers la charte  a montré une unanimité sur la nécessité 

de protéger l’environnement dans le cadre du DD et la 

communauté internationale encourage cette dynamique  

en mettant en action l’engagement de toutes les 

composantes de la société  ceci s’est traduit par la qualité  

et le volume de programmes de coopération engagé au 

Maroc. 

Aussi, à  Rio +20 le Maroc a présenté à travers le rapport 

national sur le DD son engagement (aux percepts) de 

respecter les principes  du DD reconnus au niveau 

international. 

 


